
 
 

 
CONTEXTE 

L’approvisionnement local de la restauration collective répond à une demande forte des 
collectivités et des convives. La Chambre d’agriculture Alsace accompagne en ce sens les 
acheteurs à la recherche de produits locaux et les producteurs intéressés par ce débouché. 

Ceci nécessite de faire connaitre l’offre locale disponible aux acheteurs et la rendre 
accessible afin de construire des relations pérennes entre producteurs et acheteurs. Au-delà 
de son potentiel en tant que débouché pour les produits agricoles, la restauration collective 
représente aussi un enjeu majeur de sensibilisation au « consommer local » et d’éducation 
au monde agricole (saisonnalité, produits régionaux…). 

La Chambre d’agriculture travaille ainsi en partenariat avec les collectivités, en particulier la 
Collectivité européenne d’Alsace, et certaines sociétés de restauration, afin de mettre en 
relation les acheteurs et les fournisseurs locaux, notamment à travers une plateforme en 
ligne. 

L’objectif aujourd’hui est de continuer à développer ces partenariats locaux, ce qui nécessite 
un travail d’état des lieux et de mise à jour du catalogue de producteurs fournissant le 
secteur de la restauration collective et/ou intéressés par ce débouché. Ceci permettra 
d’orienter au mieux les acheteurs et les producteurs, en fonction, d’une part, de la demande 
et, d’autre part, des capacités de production, de livraison, etc.  

 
MISSIONS 

Mission principale : 

 Recensement des agriculteurs commercialisant en restauration collective et/ou 
intéressés par un débouché en restauration collective, recueil des informations 
nécessaires pour l’élaboration d’un catalogue 

 Réalisation d’une enquête auprès des producteurs alsaciens afin de recueillir les 
habitudes de commercialisation en restauration collective et/ou l’intérêt potentiel 
pour un tel débouché : type d’acheteur (société de restauration, collège, EHPAD, 
etc), modalités de commande, offre proposée (type de produits, volumes), 
capacités de livraison, zone de chalandise, etc 

 Relances ciblées, prises de rendez-vous et passation des entretiens 
complémentaires 

 Synthèse des réponses à l’enquête 

Schiltigheim, le 23 octobre 2023

La Chambre d’agriculture d’Alsace 
recherche un(e) stagiaire  

dans le domaine des Circuits courts 
 



 
Mission complémentaire : 

 Participation aux travaux de l’équipe, dont organisation d’une rencontre 
professionnelle rassemblant des producteurs et acheteurs 

 
 
COMPETENCES REQUISES 

 Profil : bac + 1 à bac + 2 – formation de type BUT Agronomie ou Marketing 

 Connaissance du milieu agricole et des circuits courts 

 Réalisation d’études et/ou diagnostics de territoire : analyse de données 
qualitatives et quantitatives, enquêtes et entretiens 

 Autonomie et sens de l’organisation 

 Bonnes capacités rédactionnelles et relationnelles 

 Permis de conduire (B) 

 
PERIODE 

2 mois, entre février et avril 2024 
 
LIEU DU STAGE 

 Localisation administrative : Schiltigheim 
 Le stagiaire pourra être amené à se déplacer sur l’ensemble de l’Alsace (utilisation 

de véhicules de service) 
 
CONDITIONS ET STATUT DU STAGIAIRE 

 Stage conventionné obligatoire 
 Indemnisation en fonction de la durée du stage (si durée supérieure à 2 mois) 
 Indemnisation des frais de déplacement et de 50% de l’abonnement des 

transports en commun 
 Participation aux frais de repas 

 
 

DEPÔT DES CANDIDATURES 

Avant le 31 janvier 2024 à l’attention de : 
Madame Elsa MURER 
Chargée d’études circuits courts 
Chambre d’agriculture d’Alsace 
 
Par courrier :  
2 rue de Rome 
CS 30022 SCHILTIGHEIM 
67013 STRASBOURG CEDEX 
 
Ou par email : elsa.murer@alsace.chambagri.fr 

 
 

 


